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Les missions du Médiateur dialoguer, résoudre, réformer

Présentation 
Générale

Qui est le Médiateur de la République ? 

Le Médiateur de la République est actu–
ellement Jean-Paul Delevoye, nommé 
depuis le 13 avril 2004 pour un mandat 
non renouvelable de 6 ans.

Il est aidé d’un réseau de délégués 
repartis dans toute la France (y compris 
outre-mer).

Dans chaque département, il y a au 
moins 1 délégué, parfois jusqu’à 10, 
pour s’adapter au mieux aux besoins de 
chaque territoire.

Le Médiateur de la République 
est une « autorité indépendante »,
selon les termes de la loi 
qui l’a créé en 1973.
Il ne dépend ni de l’administration 
ni du gouvernement, ce qui est 
une garantie de neutralité pour 
aider à résoudre les litiges entre 
le citoyen et l’administration.

Retrouvez le mode d’emploi 
du Médiateur de la République pages 6 et 7
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Les missions du Médiateur dialoguer, résoudre, réformer

Dans le domaine de la santé et de la sécurité 
des soins, le Médiateur de la République dispose 
d’un pôle d’information et de médiation, chargé 
de renforcer le dialogue entre les usagers du 
système de soins et les professionnels de santé. 

Ce pôle propose un service téléphonique 
d’écoute, d’information et de soutien dédié à 
tous ceux qui souhaitent des informations sur 
le droit des malades, les maladies nosocomiales 
et les événements indésirables liés aux soins.

Retrouvez ces informations, des fiches prati-
ques et laissez vos témoignages sur le site

www.securitesoins.fr

Ou appelez le

du lundi au vendredi de 9 h à 20 h

Vous demandez au Médiateur de la 
République d’intervenir pour tenter de 
régler à l’amiable votre litige.

Votre demande est recevable et relève 
bien de sa compétence : le Médiateur de la 
République examine alors votre dossier.

Le Médiateur de la République in-
terviendra s’il constate un mauvais fonc-
tionnement de l’administration ou d’un 
service public. Si l’administration reste 
sur sa position, si sa réponse ne paraît 
pas satisfaisante, le Médiateur peut for-
muler des recommandations à l’admi-
nistration et si elles ne sont pas suivies, 
les rendre publiques. 

Quand il estime que la décision de 
l’administration, bien que conforme à la 
loi, entraîne pour le citoyen des consé-
quences insupportables ou dispropor-
tionnées, le Médiateur de la République 
peut demander à l’administration de re-
venir sur sa décision en lui adressant une 
recommandation fondée sur l’« équité ».

Un Examen au cas par cas 

UN PÔLE SANTÉ 
SÉCURITÉ DES SOINS

Le Médiateur de la République vous aide à trouver une solution

e Des difficultés avec une administration ou un service public ?
e Vos démarches n’ont pas abouti … ou pas favorablement ?
e �La décision de l’ administration entraîne pour vous  

des conséquences injustes… 
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Les délégués du Médiateur de la République

Que font-ils ?
Ils reçoivent, informent et orientent 
quotidiennement le public, puis règlent 
les litiges si la réclamation entre dans le 
champ de compétence du Médiateur et 
si la solution peut être directement trou-
vée à l’échelon local. 

Ils règlent eux-mêmes et rapide-
ment un grand nombre de litiges : 
ils interviennent auprès de l’adminis-
tration locale avec laquelle le citoyen est 
en désaccord pour trouver une solution 
amiable.

Si l’affaire ne peut pas se régler lo-
calement, ils vous aident à constituer 
votre dossier et à le transmettre au par-
lementaire (député, sénateur) de votre 
choix. Ce sont alors les services cen-
traux du Médiateur de la République qui 
traiteront votre réclamation, une fois le 
dossier transmis par le parlementaire.

Où sont-ils ?
Présents dans chaque département, 
ils tiennent des permanences gratuites 
dans les préfectures et les sous-préfec-
tures mais aussi dans des structures de 
proximité comme les maisons de jus-
tice et du droit, les maisons de quartier, 
les maisons de services publics ou les 
points d’accès au droit. Vous pouvez les 
rencontrer en vous rendant directement 
sur place ou en prenant rendez-vous par 
téléphone.

Des interlocuteurs dans les MDPH
Il existe depuis 2005 dans chaque dépar-
tement une Maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH) qui offre 
un accès unique à l’ensemble des droits et 
prestations concernant les personnes han-
dicapées. Afin de donner à ce nouveau dis-
positif toute son efficacité et de favoriser le 
traitement amiable des litiges, le Médiateur 
de la République désigne dans chaque dé-
partement un « délégué correspondant » de 
la MDPH vers lequel peuvent être orientées 
les réclamations de personnes handicapées.

Un accueil au sein des prisons
La mise en place de permanences de 
délégués du Médiateur de la Républi-
que dans les établissements péniten-
tiaires est en voie de généralisation 
pour atteindre l’ensemble de la popu-
lation carcérale en 2010. 

Retrouvez les établissements dispo-
sant de permanences : 

www.mediateur-republique.fr/ 
fr-03-02-10
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Adapter le droit  
aux visages de la société

Promotion et défense 
des droits de l’Homme

L’instruction des réclamations, tout 
comme les observations de terrain des 
délégués font du Médiateur un observa-
toire des pratiques administratives. En 
effet, au-delà des difficultés traitées au 
cas par cas, il arrive que celles-ci met-
tent en évidence un problème de fond 
qu’il convient de traiter plus largement. 
Le Médiateur de la République a alors 
le pouvoir de proposer des réformes de 
ces textes pour favoriser l’adaptation du 
droit à notre société.

C’est pourquoi il travaille en concer-
tation avec l’administration pour y re-
médier, trouver des solutions pérennes, 
contribuer ainsi au bon fonctionnement 
administratif et mener une réflexion 
commune dans un environnement légis-
latif et réglementaire souvent complexe.

Vous pouvez vous-même saisir di-
rectement le Médiateur de la République 
d’une demande de réforme.

Promouvoir les valeurs  
de la démocratie dans le monde 
À la fonction initiale du Médiateur de la 
République – le traitement des diffé-
rends et litiges individuels entre un ci-
toyen et une administration – s’est greffé 
progressivement un engagement actif 
pour la défense des droits de l’Homme 
dans le monde. 
Acteur de la défense et du renforcement 
des libertés publiques, le Médiateur de la 
République contribue au développement 
des institutions nationales et internatio-
nales de médiation. Des liens étroits se 
sont progressivement tissés entre les 
médiateurs de tous pays ou régions du 
monde. Ces relations s’organisent soit 
sur un mode de coopération bilatérale, 
soit dans un cadre plus large européen 
francophone ou international. Le Média-
teur fait partie de l’Association des om-
budsmans et médiateurs francophones 
(AOMF) et de l’Association des ombuds-
mans de la Méditerranée (AOM).

Renforcer la démocratie  
et des droits de l’Homme
En France, le Médiateur de la Républi-
que est membre de droit de la Commis-
sion Nationale Consultative des Droits 
de l’Homme (CNCDH). En participant ac-
tivement, tant aux travaux des sous com-
missions qu’aux débats des assemblées 
plénières, le Médiateur de la République 
apporte sa contribution aux avis de la 
CNCDH tout en nourrissant sa propre 
réflexion sur les débats de société. 
Sur le plan international, le Médiateur 
est fréquemment sollicité par ses ho-
mologues étrangers, ainsi que par dif-
férents organismes nationaux et inter-
nationaux chargés de la promotion des 
droits de l’Homme et du citoyen, comme 
le Conseil de l’Europe et les Nations 
Unies.



- dysfonctionnement - proximité - conciliation - in-
formation - délégués - causes – services publics - 
médiation - rétablir les droits - victimes - recours 
- conciliation – respect - solution - écoute - litige 
- simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proxi-
mité - juste - conciliation - veille - délégués - cau-
ses – services publics- veille – rétablir les droits 
- victimes - proposition - alerte - recours - concilia-
tion - combattre – respect - solution - écoute - litige 
- équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics - informer - rétablir - 
droits - victimes - recours - conciliation - combattre 
– respect - solution - écoute - litige - équité - sim-
plifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité 
- conciliation - information - délégués - causes – 
services publics - médiation - rétablir les droits  
– respect - solution - écoute - litige - simplifier - 
inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste 
- conciliation - veille - délégués - causes – services 
publics- veille – rétablir les droits - victimes - pro-
position - alerte - recours - conciliation - combattre 
– respect - solution - écoute - litige - équité - alerte 

Le Médiateur de la République  Mode d’emploi

proximité - conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - 
conciliation - veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proxi-
mité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité 
- conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation 
- veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - 
conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités- dysfonctionnement - proximité - conciliation 
- information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - conciliation - information - délégués - cau-
ses – services publics - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publics- 
veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services 
publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution 
- écoute - litige - équité - simplifier - inégalités
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Comment s’adresser 
au Médiateur de la République ?

1  En prenant contact avec l’un des 
délégués du Médiateur de la Répu-
blique installé dans votre départe-
ment auquel vous apporterez toutes 
les pièces concernant l’affaire, no-
tamment vos courriers de contesta-
tion de la décision administrative.

2  En remettant un dossier com-
plet, comportant un exposé clair de 
votre problème et toutes les pièces 
concernant l’affaire, notamment vos 
courriers de contestation de la déci-
sion administrative, à un parlemen-
taire de votre choix (député ou séna-
teur) qui transmettra au Médiateur 
de la République.

Vous n’êtes pas obligé 
de faire appel au parlementaire de la 
circonscription où vous habitez.

Vous pouvez saisir l’Institution 
de deux manières :

Le recours au Médiateur de la République ne suspend pas les 
délais que vous devez respecter si vous décidez également 
d’engager une action en justice contre l’administration.
Il n’interrompt pas non plus une procédure juridictionnelle 
en cours.

Le recours au Médiateur de la République  
ou à l’un de ses délégués est gratuit et confidentiel.

attention

Important



Le Médiateur de la République  Mode d’emploi

proximité - conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - 
conciliation - veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proxi-
mité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité 
- conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation 
- veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - 
conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités- dysfonctionnement - proximité - conciliation 
- information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - conciliation - information - délégués - cau-
ses – services publics - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publics- 
veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services 
publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution 
- écoute - litige - équité - simplifier - inégalités
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Pourquoi s’adresser 
au Médiateur de la République et à ses délégués ?

Expliquer une décision de l’administration, vous orientent vers le bon interlocuteur.

Régler à l’amiable votre litige avec l’administration.

Constituer votre dossier afin de le transmettre au siège de l’Institution si votre 
problème ne peut pas se régler au niveau local.

 Ils vous aident à...

Qui peut s’adresser 
au Médiateur de la République et à ses délégués ?
Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qu’elle soit en situation 
régulière ou non.
Tout groupement, association, société, entreprise.

Vis-à-vis de quelles administrations
le Médiateur de la République peut-il vous aider ?
Administrations de l’État
Ministères, consulats, préfectures, 
directions départementales.
Une collectivité territoriale
Communes et leurs regroupements 
(communautés de communes ou 
d’agglomération), le conseil général, 
le conseil régional.

Les organismes de prestations 
sociales
Caf, CPAM, Cram, Assedic, ANPE.
Les prestataires liés  
par une délégation de service public
Les fournisseurs d’eau, de trans-
ports publics.

Le Médiateur de la République n’intervient jamais  
dans les cas suivants :
• �litiges entre personnes privées (voisins, commerçants...)
• �rapports hiérarchiques entre un agent public en activité et l’administration  

qui l’emploie
• �conflits avec une administration étrangère ; toutefois, il peut transmettre  

la réclamation au médiateur du pays concerné 
• �procédure engagée devant une juridiction ; cela ne l’empêche pas, tant que la décision 

de justice n’est pas intervenue, de tenter parallèlement une médiation.

attention



- dysfonctionnement - proximité  - conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonc-
tionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonction-
nement - proximité - conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité 
- juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publiques - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités
- dysfonctionnement - proximité - conciliation - information - délégués - causes – services publiques - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publics- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonc-
tionnement - proximité - juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités - dysfonctionne-
ment - proximité - conciliation - information - délégués - causes – services publics - médiation - rétablir les droits - victimes - recours - conciliation – respect - solution - écoute - litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement - proximité - juste 
- conciliation - veille - délégués - causes – services publics- veille – rétablir les droits - victimes - proposition - alerte - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - alerte - inégalités - dysfonctionnement - proximité 
- juste - conciliation - veille - délégués - causes – services publics - informer - rétablir - droits - victimes - recours - conciliation - combattre – respect - solution - écoute - litige - équité - simplifier - inégalités

- dysfonctionnement - proximité - conciliation - in-
formation - délégués - causes – services publics 
- médiation - rétablir les droits - victimes - re-
cours - conciliation – respect - solution - écoute - 
litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués 
- causes – services publics- veille – rétablir les 
droits - conciliation - combattre – respect - solu-
tion - écoute - litige - équité - alerte - inégalités 
- dysfonctionnement - proximité  - juste - concilia-
tion - veille - délégués - causes – services publics 
- informer - droits - victimes - recours - conci-
liation - combattre – respect - solution - écoute - 
équité - simplifier - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - conciliation - information - délégués 
- causes – services publics - médiation - rétablir 
les droits - victimes – respect - solution - écoute - 
litige - simplifier - inégalités - dysfonctionnement 
- proximité - juste - conciliation - veille - délégués - 
causes – services publics- veille – rétablir les droits 
- victimes - proposition - alerte - recours - concilia-
tion - combattre – respect - solution - écoute - litige 

Où vous adresser ? 

Pour contacter le Médiateur de la République  
et ses délégués  
Le Médiateur de la République
7, rue Saint-Florentin, 75008 Paris
Tél. : 01 55 35 24 24
Fax : 01 55 35 24 25
jpdelevoye@mediateur-republique.fr 

Les délégués du Médiateur de la République
La liste des délégués, leurs adresses, coordonnées et permanences sont 
disponibles sur le site Internet de l’Institution :

www.mediateur-republique.fr  
Rubrique : Délégués / où les trouver ?

Pour transmettre votre dossier  
à un parlementaire de votre choix

Députés
Assemblée nationale
126, rue de l’Université, 75007 Paris
Tél. : 01 40 63 60 00
Adresses et horaires  
des permanences : 
www.assemblee-nationale.fr

Sénateurs
Palais du Luxembourg
15, rue de Vaugirard, 75006 Paris
Tél. : 01 42 34 20 00
Adresses et horaires  
des permanences : 
www.senat.fr

E-mediateur est accessible via Windows Live Messenger 
et Google Talk. Il suffit de l’ajouter à vos contacts et de 
commencer à dialoguer avec lui. 

MSN : 		  mediateur-republique@hotmail.fr
Google Talk :	 mediateur.republique@gmail.com

Dialoguer avec le Médiateur de la République

et  www.securitesoins.fr
Pôle Santé Sécurité des Soins
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